
 
 

Appel à contributions 

« La Ve République : son esprit, ses esprits » 
Journée d’étude - Vendredi 28 juin 2024 

La Ve République, régime hybride, présentant simultanément des caractéristiques propres au 
régime parlementaire et au régime présidentiel, se distingue des régimes antérieurs. La 
Constitution du 4 octobre 1958 se caractérise par un exécutif fort et la création d’une justice 
constitutionnelle dont Charles de Gaulle en est le créateur. À l’aide de cet outil, il bâtit la France 
d’après-guerre à son image. Il façonne le mode d’emploi de cette constitution et crée un esprit 
gaulliste qui ne cessera de s’étendre comme une nappe d’huile après le référendum du 27 avril 
1969. Pour autant, peut-on résumer l’esprit de la Ve République au gaullisme ? N’est-elle pas le 
fruit d’une pensée plus profonde que celle d’un seul homme ? 
 
Dans ses Mémoires, de Gaulle confie une maxime nationale permettant de définir la France :     
« Viser haut et se tenir droit »1. Dès lors, il pose les fondations pour ses successeurs. Il donne donc 
l’esprit de la Ve République aux esprits héritiers de celle-ci. Cette constitution est une forme 
juridique destinée à conférer une force à la nation ; une force et surtout une constance qui permettent 
de la gouverner sans craindre l’instabilité. À la lecture des écrits du général-président, l’esprit de 
la Ve République n’est-il donc pas le fruit d’un alliage entre une volonté de résistance et une volonté 
de puissance ? La présidence exercée par de Gaulle témoigne que ce fut sa morale, mais aussi sa 
ligne de conduite. Le principe fondateur de la République française est un gouvernement du 
peuple, par le peuple et pour le peuple, assis sur des origines révolutionnaires. 
 
Les Presses universitaires Rhin & Danube organisent une journée d’étude pour présenter les 
différentes facettes de cette vaste thématique. Il s’agit ici d’appréhender l’utilisation de la 
quatorzième Constitution de la République française à la fois sur le plan technique mais aussi 
pratique au prisme de différents thèmes. De fait, cette journée d’étude se situe à un carrefour 
pluridisciplinaire où les propositions de sujets peuvent être libres mais doivent tout de même 
converger vers le sujet d’étude : l’essence et l’existence de la Ve République relèvent-elles d’un 
seul esprit ou d’un agglomérat pluriel de pensées ? Face à l’immensité de l’historiographie 
française, cette question reste néanmoins peu traitée. Ainsi posée, elle se doit de proposer une 
vaste palette pour réfléchir à ses multiples approches en s’interrogeant sur la création, 
l’utilisation et la révision de notre Constitution, terreau de notre contrat social d’hier et 
d’aujourd’hui. 
 
 
 

 

1 Charles de Gaulle, Mémoires, Paris, Édition Pléiade, 2000, p. 5. 
 



Annonce 

Les éléments précisés ci-dessus évoquent quelques pistes pour des propositions de 
communications mais d’autres suggestions peuvent également être transmises aux responsables 
du projet. Les personnes désireuses de répondre à cet appel à contributions sont invitées à 
adresser leurs coordonnées, leurs titres, l’intitulé et un résumé du sujet envisagé, le tout en une 
page maximum, avant le 31 mars 2024 à l’adresse suivante : 

- louisrousseaupro886@gmail.com 
 
Que ces personnes en soient dès à présent remerciées. Elles seront prévenues dès que possible 
des choix opérés. Votre engagement dans ce projet sera reconnu par le comité organisateur. La 
durée des communications sera de 15 à 20 minutes (+ 5 minutes de questions/réponses). Ces 
personnes auront ensuite jusqu’au 1er août 2024 pour remettre leur texte (25 000 à 30 000 signes, 
notes et espaces compris). La publication des actes est prévue aux Presses universitaires Rhin & 
Danube. 
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Ludovic LALOUX, Professeur des universités en histoire ; Laboratoire de Recherche Sociétés et 
Humanités [LaRSH], Université polytechnique Hauts-de-France 
 

Jean-Baptiste ANDRE, Université de Poitiers 
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